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9ème législature

Affectation
Question écrite n° 7069

Texte de la question

M Jean Beaufils attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur la situation des enseignantes ayant quitte leur departement d'origine pour rejoindre leur conjoint et
qui ne semblent pas - au-dela de la bonification au bareme - beneficier de mesures leur permettant de trouver
un emploi dans les meilleurs delais. En consequence, il lui demande s'il n'envisage pas des mesures specifiques
permettant une integration reguliere dans le temps de ces enseignantes titulaires qui n'ont pas eu, etant meres
de familles, de choix autre que de rejoindre leur epoux.

Texte de la réponse

Reponse. - Les institutrices titulaires qui ont sollicite une mise en disponibilite, eventuellement reconductible,
pour suivre leur conjoint appele par sa profession a exercer en un lieu eloigne de leur departement de
recrutement initial, disposent, en dehors du mouvement informatise par permutations, d'une procedure
specifique pour etre reintegrees dans leur nouveau departement de residence. A l'occasion de chaque
mouvement departemental, le quart des postes vacants est exclusivement consacre a l'integration des candidats
relevant des dispositions de la loi du 30 decembre 1921, dite loi « Roustan ». Les mesures ainsi prises
permettent de rapprocher regulierement de leur conjoint les institutrices (ou instituteurs) qui en sont separe(e)s
A la rentree de septembre 1987, 865 sur 1 455 candidats ont beneficie de ces dispositions, en sus des
instituteurs qui ont obtenu le rapprochement souhaite dans le cadre des permutations informatisees. Toutefois, il
peut arriver que sur certains departements - et c'est le cas des regions montagneuses du Midi-Pyrenees - les
demandes de rapprochement depassent de beaucoup les possibilites d'accueil reduites. Il s'ensuit pour les
candidats plusieurs annees d'attente eprouvante. Mais aucune disposition legislative ou reglementaire n'autorise
l'affectation, en surnombre, des fonctionnaires separes de leur conjoint. La situation des enseignantes du
second degre qui doivent quitter leur poste pour suivre ou rejoindre leur mari a la suite d'un changement de
residence professionnelle est traitee par les bonifications et majorations qui, outre les points attribues par enfant
a charge, leur sont accordees pour rapprochement de conjoints et eventuellement annees de separation. Ces
dispositions permettent de donner satisfaction aux interessees dans des delais assez brefs, variables cependant
selon les disciplines et les affectations sollicitees. En tout etat de cause, une attention particuliere est accordee a
toutes ces situations, et notamment a celles des conjointes de militaires ou d'agents nommes dans des emplois
a la decision du Gouvernement.
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